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Le mot de la Présidente 
du Département des Pyrénées-Orientales

En août 2020, l’ONU dresse un bilan alarmant. La pandémie du Covid19 ne permet pas de décliner efficacement
les  Objectifs  de  Développement  Durable  (ODD)  dans  les  politiques  publiques  et  parfois  réduit  à  néant  des
décennies de progrès. Elle souligne les inégalités et les disparités sociales existant au sein d’un même pays ou
entre les pays.

Dans le cadre des Solidarités, le Département des Pyrénées-Orientales agit au quotidien auprès de sa population
pour tenter de supprimer les inégalités et réduire la précarité. Conscient de l’enjeu climatique, il accompagne la
transition écologique en mettant en œuvre de nombreuses actions et programmes en direction des collectivités
pour  les  aider  dans  leur  démarche  et  la  réalisation  d’opérations  innovantes  et  structurantes  en  faveur  du
développement durable.

Ainsi, depuis 2013, le Département porte et anime des offres de formations dédiées au développement durable, en
partenariat étroit avec le CNFPT. C’est environ 816 personnes qui ont été formées sur de multiples thématiques,
représentant 162 collectivités et organismes divers, dont 103 élus et 713 agents territoriaux.

Afin de poursuivre cette dynamique et de répondre aux enjeux sociaux, économiques et environnementaux, j’ai
souhaité qu’une nouvelle offre de formations 2021-2022 soit mise en place. 
J’ai proposé que celle – ci intègre « l’égalité femmes-hommes et la violence faites aux femmes », dans la continuité
des actions concrètes départementales portées volontairement ces dernières années, et qu’elle aborde aussi la
place de nos aînés dans notre territoire.
Enrichie par de nouvelles thématiques, au coeur de l’actualité, cette offre poursuit une double ambition : répondre
au plus près des besoins de  formations  des collectivités en matière de développement durable et proposer des
formations visant à la réalisation de projets innovants répondant aux Objectifs de Développement Durable.

Je vous invite donc à choisir les formations adaptées à votre profil, vos projets, et vos ambitions afin de construire
les Pyrénées-Orientales de demain.

Hermeline MALHERBE
Présidente du Département des Pyrénées-Orientales
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Repères sur l'offre de formations 2021 / 2022
sur le développement durable

Des formations répondant dans le cadre de
l’Agenda 2030 à l’atteinte des Objectifs de

Développement Durable

Les ambitions de ces formations dédiées au développement durable ... 

• Compléter les outils mis en place par le Département en proposant aux agents et aux
élus, des temps de formation collective

• Localiser l'offre de formation au plus près des territoires, sur différentes communes du
département, pour permettre au plus grand nombre d'y participer 

• Adapter  le  contenu  des  formations pour  répondre  aux  besoins  et  aux  attentes  des
collectivités des Pyrénées-Orientales

• S'appuyer  sur  des  témoignages  d'élus  ou  d'agents de  collectivités  des  Pyrénées-
Orientales  pour illustrer  le  contenu des formations  et disposer de retours d'expériences
concrets

• Enrichir  pour  cette  nouvelle  édition,  l'offre  de  formations  en  abordant  de  nouvelles
thématiques

Des  formations  ouvertes  à  un
public élargi ... 

• Parce  qu'il  est  de la
responsabilité des  collectivités
d'agir  et  de  renforcer  leur
exemplarité,  au  regard  de  leurs
moyens  et  de  leurs
compétences ...

• Parce que les collectivités
détiennent  de  multiples  leviers
pour  œuvrer  en  faveur  du
développement durable,

• Parce  que  les  élus  sont
des acteurs essentiels pour aider
au changement de pratiques et
faire  en  sorte  que  le
développement durable devienne
le fil rouge de l'action publique

Ces formations sont ouvertes :
➔ aux élus 
➔ aux agents

Des  formations  inscrites  dans  l'offre  de  service
public du CNFPT ...

➔ Cette  offre  de  formation  2021  /  2022 s'inscrit
dans  le  cadre  du  partenariat  global  entre  le
Département des Pyrénées-Orientales et le CNFPT

Des formations sur des thèmes variés ... 

➔ 21  formations proposées  pour  cette  offre
2021/2022 réparties en 7 grands domaines  :
- Institutions efficaces
- Égalité 
- Aménagement durable
- Économie

   - Énergie
- Eau / Biodiversité
- Santé environnement

➔ Des  thèmes  variés  pour  constituer une  offre
globale et  répondre aux  besoins  des  collectivités
quels  que  soient leur  ambition  et  leur  degré
d'avancement en matière de développement durable
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Calendrier des formations

     En 2021 : 

     En 2022 : 

Des formations qui se déroulent sur deux années consécutives ...

➔ 21 formations proposées de mai 2021 à juin 2022

Octobre DécembreMai

2/12/21

Santé
environnementale

17/02/22

Projet d’énergies
renouvelables

sur le patrimoine

10/03/22

Eaux
souterraines

17/05/22

Eau et milieux
humides

28 et 29/06/22

Urbanisme et
réchauffement

climatique

Février Mars

1er et 2/02/22

Transition
démographique et

aménagement

15/03/22

Refaire la ville
sur elle-même

Avril

7/04/22

Réseaux
intelligents

Mai

17/06/21

Développement
économique

Juin

27/05/21

Exploitation d’une
station d’épuration
à filtres plantés de

roseaux

24/09/21

Tourisme à vélo
sur mon territoire

7/10/21

Réutilisation des
eaux usées

traitées

15 et 16/11/21

Concevoir, animer
et évaluer une

concertation locale

2/12/21

Débroussaillement
obligatoire

Juin Septembre Octobre Novembre Décembre

24/06/21

Nature en ville
dans l’espace

public

13/09/21

Pouvoir de police
et décharges

sauvages

7 et 8/10/21

Égalité femmes-
hommes,
violences

sexistes et
sexuelles

14/10/21

Concours CFB
« Paysage et
Biodiversité »

9/11/21
Déclinaison au

niveau local de la
SRGITC

7/12/21

Éclairage public

14/04/22

Programmes
financiers
européens
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Exercer le pouvoir de police pour lutter
contre les décharges sauvages

 Publics 

• Élus,
• Cadres et agents territoriaux (police

municipale, garde, chargé de 
mission environnement...)

 Objectifs 

• Comprendre  le  rôle  des  différents
acteurs  impliqués  en  matière  de
police de l’environnement.

• Approfondir  le  pouvoir  de  police
spéciale du Maire et les outils mis à
sa disposition.

• Présenter  les  évolutions  récentes,
portées  par  la  loi  «économie
circulaire» et la loi «engagement et
proximité».

• Développer  la  possibilité  de
transférer  ses  pouvoirs  au  niveau
intercommunal. 

Contenu et indications de programme

• Police de l’environnement : définition.
• Législation  de  la  police  spéciale  de

l’environnement. 
• Acteur.rice.s et champs de compétences. 
• Partenaires. 
• Organisation des missions. 
• Police de l’environnement et 

intercommunalité. 
• Les  problématiques  des  décharges

sauvages et leur traitement.

 Collectivité pressentie pour témoigner 

Commune de Brouilla.
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 Durée : 1 jour

 Date : 13 septembre 2021

 Lieu : Brouilla

 Effectif maximum : 20

 Date limite d'inscription : 13 août 
2021
 
 Code stage : F2LDS001
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Concevoir, animer et évaluer une concertation
locale pour améliorer l’efficacité des projets 

de sa collectivité

 Publics 

Élus,
Cadres et agents territoriaux 

 Objectifs 

• Comprendre les différents niveaux et 
formes de concertation dans des 
contextes divers et cerner les enjeux 
associés.

• Analyser le contexte d’intervention, 
en particulier le jeu d’acteurs

• Identifier les bons outils pour chaque 
étape du processus de concertation.

• Évaluer un processus de concertation
et ses effets.

 Contenu et indications de programme 

Initiation à l’ingénierie de concertation :
• Apports théoriques sur la concertation et la

mobilisation des acteurs.
• Concevoir un processus de concertation 

adapté au projet mené.
• Dispositifs, outils et méthodes de 

concertation.
• Planification stratégique d’un processus de

concertation. 

Initiation à l’accompagnement des démarches 
d’action collective:

• Initiation à la facilitation de groupe (posture
et outils pratiques).

• Mise en pratique d’animation d’un atelier.

 Collectivité pressentie pour témoigner 

Commune de Sorède.

 
 Durée : 2 jours

 Date :  15 et 16 novembre 2021

 Lieu : Sorède

 Effectif maximum : 20

Date limite d'inscription : 15 octobre 2021

 Code stage référence  : E1ACO002
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Politiques et programmes 

financiers européens

 Publics 

• Élus,
• Agents en charge de la mise en 

œuvre des projets de territoire.

 Objectifs 

• Appréhender  les  différents  enjeux
de  la  politique  européenne  de
cohésion 2021-2027.

• Identifier  les  projets  éligibles  aux
Fonds européens sur la thématique
du développement durable.

• Favoriser le transfert des savoirs et
des  bonnes  pratiques  en
enrichissant  le  débat  et  l'échange,
faciliter la mise en réseau, identifier
les problématiques.

 Contenu et indications de programme 

La  Stratégie  Européenne,  la  politique  de
cohésion 2021-2027 et leur déclinaison possible
pour  les  acteurs  du  territoire  des  Pyrénées-
Orientales  au  travers  des  dispositifs  financiers
correspondants.

 Collectivité pressentie pour témoigner 

Commune de Arles-sur-Tech.

Département des Pyrénées-Orientales.
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 Durée : 1 jour

 Date :  14 avril 2022

 Lieu : Arles-sur-Tech

 Effectif maximum : 20

 Date  limite  d'inscription :  11  mars
2022

 Code stage référence  : SXRDD009
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Égalité femmes-hommes, violences
sexistes et sexuelles dans le travail : de

quoi parle-t-on ?

 Publics 

• Élu·es,
• Agent-es en charge d’égalité, de 

l’urbanisme, du développement 
durable,..

 Objectifs 

• Repérer les inégalités entre les 
femmes et les hommes dans la 
sphère professionnelle publique et 
privée.

• Définir les concepts et notions liés à
la dimension égalité entre les 
femmes et les hommes.

• Connaître dans la globalité le 
phénomène des violences sexistes 
et sexuelles dans le travail.

• Diagnostiquer et identifier des 
situations de violences sexistes et 
sexuelles dans le travail.

• Prévenir les situations et, le cas 
échéant, agir de manière pertinente.

• Repérer les outils et ressources en 
faveur de l'égalité, pour lutter 
contre les violences sexistes et 
sexuelles.

 Contenu et indications de programme 

Journée 1
• Matin   - L'égalité, de quoi parle-ton ? 

Les  notions  et  concepts  connectés  à
l'égalité  (sexe,  genre,  mixité,  parité,
égalité, discrimination, approche spécifique
et intégrée, ...).  
Les chiffres clefs des inégalités. Animation
à  partir  de  jeux,  énigmes  et  apports  du
formateur.

• Après-midi   - Les VSST de quoi s'agit-il ? 
Les  différentes  formes  de  violences  (le
continuum  de  violences  :  agissement,
harcèlement,  agression)  à  partir  de  quiz,
de  vidéos  qui  permettent  de  s'approprier
les  définitions  et  ce  qu'elles  recouvrent
comme  propos,  attitudes  et
comportements.

Journée 2
• Matin   : le cadre réglementaire en matière

d'égalité professionnelle
-  Les  obligations  faites  à l'employeur,  les
points clefs de la méthodologie autour de
comment  mettre  en  oeuvre  l'égalité
professionnelle  (du  rapport  de  situation
comparée au plan d'action). 
-  Le cadre réglementaire  des VSST : les
obligations légales faites à l'employeur, un
focus sur le processus de signalement, les
points clefs d'une méthode pour concevoir
un plan de prévention et d'action contre les
VSST.  Animation  à  partir  d'exemples
concrets  pris  dans  des  actions  mises  en
oeuvre dans des collectivités.

• Après-midi    : Table ronde de témoignages
de collectivités : actions mises en oeuvre,
enseignements de l'expérience, …

 Collectivités pressenties pour témoigner 

• Département des Pyrénées-Orientales.
• Une association spécialisée dans 

l’accompagnement des victimes de 
violence.

• Des communes des Pyrénées-Orientales.

 Durée : 2 jour

 Date : 7 et 8 octobre 2021

 Lieu : Perpignan (Département)

 Effectif maximum : 20

 Date limite d'inscription : 3 septembre 2021

 Code stage : SXYLO031
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Favoriser la nature en ville dans l’espace
public

 Publics 

• Élus,

• Agents en charge de la conception et
de l’entretien des espaces verts et de
protection  de  la  biodiversité,  de
l’urbanisme  opérationnel.  Service
technique des collectivités

 Objectifs 

• Identifier les aménagements 
favorables à la biodiversité. 

• Comprendre l’intérêt de tels espaces
• Déterminer les phases clés.
• Promouvoir son aménagement 

écologique.

 Contenu et indications de programme 

• Notion  de  service  écologique  par  les
espèces végétales et animales. 

• Présentation et identification des différents
types d’écosystèmes méditerranéens.

• Favoriser  et  valoriser  la  biodiversité
urbaine, quels aménagements ?

• Acquérir  les connaissances de base pour
réussir un aménagement écologique :
• Connaître et intégrer la faune et la flore

locale dans les aménagements.
• Connaître  et  intégrer  les  matériaux

locaux  dans  les  aménagements  :
exemples de réalisation.

• Connaître  et  favoriser  des  pratiques
préservant  la  biodiversité  (fauchage
raisonné, etc.).

• Connaître  les  principaux  labels  valorisant
les  démarches  écologiques :  capitale
biodiversité,  ville  et  village  fleuris,  éco-
jardins...

La  formation  prévoit  plusieurs  sorties  sur  le
terrain :  une  visite  pour  observer  des
aménagements écologiques et une autre pour une
approche flore et/ou faune.

 Collectivité pressentie pour témoigner

Commune de Montner.
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 Durée : 1 jour

 Date : 24 juin 2021

 Lieu : Montner

 Effectif maximum : 20

 Date limite d'inscription : 21 mai 2021
 
 Code stage : VILNA003

 



Adaptation aux effets du changement
climatique : informations sur la

déclinaison au niveau local de la Stratégie
Régionale de Gestion Intégrée du Trait de

Côte (SRGITIC)

Webinaire

 Publics 

• Élus,

• Techniciens des collectivités.

 Objectifs 

• Informer  du  contenu  de  la
stratégie régionale et des premiers
contours de la stratégie locale.

• Préciser le mode de gouvernance
et le calendrier envisagé.

• Partager des retours d’expérience
en matière d’adaptation innovante
au  risque  de  submersion  marine
(en termes d’infrastructures et  de
recomposition spatiale).

• Pré-identifier les zones à enjeux et
les  activités  menacées  à  court
terme.

 Pré-requis

Disposer  d’un  ordinateur  avec  une  connexion
internet.

 Contenu et indications de programme 

• Présentations et témoignages d’acteurs.

• Échanges  questions-réponses  en  fin  de
Webinaire.

 Collectivités pressenties pour témoigner 

Communes du littoral des Pyrénées-Orientales.
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Durée : 2 h

 Date :  9 novembre 2021
              de 10h à 12h

Effectif maximum : 100

 Code stage référence  : D1WRT001



Les démarches et l’optimisation du
débroussaillement obligatoire pour sécuriser

les populations des communes contre les
incendies de forêts

 Publics 

• Élus,
• Responsables techniques, 

agents techniques en charges 
des espaces verts, police 
municipale

 Objectifs 

• Connaître le cadre 
réglementaire en matière de 
prévention contre les feux de 
forêt.

• Comprendre le rôle 
d’exemplarité des collectivités 
en matière d’application de cette
réglementation.

• Savoir organiser une réunion 
publique sur cette thématique.

• Savoir présenter les enjeux et la
réglementation  spécifique  pour
se  prémunir  contre  les
incendies.

•

 Contenu et indications de programme 

 Les feux de forêt dans le département et ses 
impacts.

 Rôles et responsabilités du maire en matière 
d’incendie.

 Quel est l’intérêt du débroussaillement avec 
présentation de retours d’expérience.

 La réglementation du débroussaillement  :
o Obligations légales de 

débroussaillement (OLD) relatives aux 
bâtiments, voies d’accès privées, 
parcelles en zone U, voies ferrées, 
réseau de distribution de l’électricité, et 
voies ouvertes à la circulation publique,

o La réalisation des OLD le long des 

routes départementales : plan de 
travaux pluriannuel, méthode 
d’intervention sur fonds privé (courriers,
devenir du bois coupé, etc.).

 Débroussailler les propriétés communales :
o Identifier les périmètres à 

débroussailler et organiser les travaux,
o Les actions DFCI : complémentarité 

avec les OLD.

 Mettre en place une démarche communale 
pour l’application des OLD :

o Méthode de mise en place du 

débroussaillement obligatoire,
o Contrôle et mesures coercitives - 

moyens réglementaires (constat de non
débroussaillement, procédure 
administrative et procédure pénale), 
rôle des différents acteurs dans ces 
procédures, aide de l’État pour le 
contrôle du débroussaillement.

 Comment  organiser  une  campagne  de
communication  auprès  de  la  population
concernée. 

 Collectivité pressentie pour témoigner 

Commune de Laroque des Albères.
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 Durée : 1 jour

 Date :  2 décembre 2021

 Lieu : Laroque des Albères

 Effectif maximum : 20

 Date  limite  d'inscription :  29  octobre
2021
 
 Code stage référence  :  F1OLD003



Transition démographique : un enjeu à
prendre en compte dans les politiques

locales d’aménagement

Publics 

• Élus,
• DGS, Directeurs de services 

techniques, aménageurs, 
ingénieurs et techniciens, 
chargés de mission Agenda 
21 /développement durable, 
agents des CLIC et CCAS.

 Objectifs 

• Prendre en compte les enjeux 
du vieillissement de la 
population dans une opération 
d’aménagement et de 
renouvellement urbain ;

• Comprendre les fragilités 
invisibles et lutter contre 
l’âgisme par des actions 
simples sur le terrain ;

• Mettre en œuvre concrètement 
les acquis dans le cadre d’un 
cas pratique.

 Contenu et indications de programme 

Séquence 1 : L’urbanisme favorable à la santé
- Historique et principes fondateurs ;
- La démarche en France à partir de cas concrets ;
- Les apports de la crise du Covid-19 sur les 

bonnes pratiques et les erreurs à ne pas 
commettre.

 
Séquence 2 : Une approche globale des fragilités 
invisibles

- La notion de sénescence, déprise et âgisme ;
- Éléments à prendre en compte à partir d’un 

référentiel remis aux stagiaires :
o  Dans les politiques d’aménagement ; 
o  Dans les politiques de l’habitat ;
o  Dans les politiques transports.

Cette séquence sera ponctuée d’exemples et de contre
exemples.

Séquence 3 : Mise en œuvre pratique
- Cas pratique d’un aménagement intégrant les 

besoins de personnes en situation de fragilités :
 Visite du site et présentation des enjeux ;
 Travail sous forme d’ateliers en petits groupes ;
 Présentation  des  projets  et  échanges  avec les

élus.
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 Durée : 2 jours

 Date : 1er et 2 février 2022

 Lieu : Perpignan (CNFPT)

 Effectif maximum : 25

 Date limite d'inscription : 3 janvier 
2022
 
 Code stage : BTDPL002

 



Refaire la ville sur elle-même : Quels
outils ? Quelles obligations ?

Journée technique

Une conférence – débat (matinée) assortie d’une visite de site (après-
midi) le 15 mars 2022 à Perpignan (Département 66)

De plus en plus de dispositifs sont mis en place pour inciter et/ou contraindre les territoires à s'inscrire
dans des démarches et objectifs de villes durables (urbanisme circulaire, objectif zéro artificialisation
nette, séquence ERC…). 

De quoi s’agit-il ? Comment s’y retrouver ? Quelles sont les obligations pour ma collectivité? 

Est-ce que mon projet de requalification peut prétendre à la labellisation ÉcoQuartier ou entrer dans
une démarche Quartier Durable Occitanie ?

Nous tenterons de répondre à ces questions en donnant la parole aux représentants de l’État,
à des partenaires et des collectivités pour des éclairages et des retours d’expériences.

Plus d’information seront diffusées en cours d’année 2022.

Code stage : D1VDU001
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Urbanisme et réchauffement
climatique : agir du quartier au

territoire

 Publics 

• Élus,

• Cadres et agents territoriaux chargés 
de mission urbanisme, Agenda 21, 
PCAET, environnement,...

 Objectifs 

• Identifier les conséquences du 
réchauffement climatique : les îlots 
de chaleur, l'élévation du niveau de la
mer .

• Connaître les outils de diagnostics, 
de prévision, de modélisation et les 
résultats des modélisations 
existantes.

• Identifier les différents leviers 
d’actions pour agir localement : 
préservation des zones humides, 
l’arbre en ville, gestion des espaces 
verts, désimperméabilisation des 
sols, trame verte et bleue...

• Appréhender l’articulation des 
documents d’urbanisme et les leviers 
envisageables en matière 
d'atténuation du changement 
climatique et d'adaptation aux effets 
du changement.

 Contenu et indications de programme 

• Rappels sur le réchauffement climatique.

• Présentation  des  outils  de  planification
territoriale: SCOT, PLU(i), PDU, PCAET.

• Comment  intégrer  les  enjeux  énergétiques
et  climatiques  dans  les  documents
d’urbanisme ?

• Diagnostic de surchauffe urbaine, méthodes
et applications territoriales (ADEME).

• Boîte à outils  pour développer  la  fraîcheur
en ville.

• Retour d’expérience du Plan local 
d’adaptation au changement climatique 
d’Alénya. 

Visite de terrain à l’Ancien Hôpital militaire 
(comment la végétalisation ou la 
bétonisation ont un impact direct sur la 
température en milieu urbain).

 Collectivité pressentie pour témoigner 

Commune d’Alenya. 

 
Durée : 2 jour

 Date : 28 et 29 juin 2022

 Lieu : Perpignan (CNFPT)

 Effectif maximum : 20

 Date limite d'inscription : 27 mai 2022
 
 Code stage référence  :  D1CLI001
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Les leviers d’un développement
économique local durable

Publics

Élus  de  la  commission  développement
économique  des  communautés  de
communes,
Chargés  de  missions  développement
économique  des  communautés  de
communes.

Objectifs

 Faire connaître les contraintes et les
leviers actuels.

 Montrer  le  champ des possibles  et
les  étapes  à  mener :  définir  une
stratégie  de  développement
économique,  identifier  les  besoins
pour  définir  une  offre  adaptée,
développer  l’offre  immobilière,
renouveler  et  régénérer  les  zones
d’activités, renforcer les liens et les
synergies,  valoriser  les  ressources
locales, favoriser et accompagner la
création de tiers-lieux,...

L’action  en matière de développement  économique
local  ne  peut  plus  correspondre  seulement  au  fait
d’aménager de nouvelles zones d'activités, souvent
peu qualitatives et consommatrices de beaucoup de
foncier. Plans de relance et soutien aux entreprises
d’une  part,  objectif  Zéro  Artificialisation  Nette  et
contraction des finances publiques  d’autre part,  les
communes  et  les  intercommunalités  doivent
réinterroger leur rôle, leur ambition et leurs moyens
pour  redéfinir  un  projet  de  développement
économique durable sur leurs territoires répondant à
la fois aux besoins réels des entreprises mais aussi
aux grands défis à venir ?

Contenu et indications de programme

 Pourquoi  mener  une  stratégie  de
développement économique ?

 Quelle  offre  d’accueil  proposer  aux
entreprises  de  mon  territoire ?  Comment
identifier  les  besoins  des  entreprises  pour
mieux y répondre ?

 Pourquoi et comment redynamiser ses ZAE ?
Comment optimiser leur foncier ?

 Quels  sont  les  différents  types  d’offre  en
immobilier  d’entreprises ?  Et  lesquels
développer sur mon territoire ?

 Comment  renforcer  l’implication  des acteurs
économiques  et  faire  émerger  des
coopérations et des synergies ?

 Un  expert  répondra  à  vos  interrogations  et
vous présentera  les  tendances actuelles  en
matière  d’offre  d’accueil.  Il  vous  fera
également  part  de  retours  de  bonnes
pratiques (rôles et  moyens des collectivités,
relations  aux  entreprises,  outil  de  suivi  et
d’évaluation,...).
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 Durée : 1 jour

 Date : 17 juin 2021

 Lieu : Perpignan (Département)

 Effectif maximum : 20

 Date limite d'inscription : 14 mai 2021

 Code stage référence  : D3ECO001



Développer, structurer et qualifier le
tourisme à vélo sur mon territoire

Publics

• Élus,
• Techniciens en charge du 

développement touristique durable.

Objectifs

 Découvrir ou approfondir ses 
connaissances sur le cyclotourisme.

 Acquérir des outils méthodologiques 
pour développer, structurer et qualifier 
l’offre vélo.  

Contenu et indications de programme

 Le marché du cyclotourisme : 
présentation de la demande et de l’offre

 Présentation du Schéma Départemental 
Véloroutes.

 Présentation de l’Appel à Projets 
Cyclotourisme 2019/2023 lancé par le 
Département des Pyrénées-orientales.

 Présentation du Label « Accueil Vélo ».
 Présentation des équipements et 

services nécessaires au développement, 
à la structuration et qualification de l’offre
vélo.

 Étude de cas avec visite sur le terrain.

Collectivité pressentie pour témoigner

Communauté de communes du Vallespir.
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 Durée : 1 jour

 Date : 24 septembre 2021

 Lieu : Céret (CC du Vallespir)

 Effectif maximum : 20

 Date limite d'inscription : 20 août 2021

 Code stage référence  : D3BVE001



Éclairage public : de la maîtrise de
l’énergie et des nuisances à la trame noire

 Publics 

Élus, 
DGS, DST, chef de service énergie, ingénieurs
et techniciens.

 Objectifs 

 La journée a pour objectif de présenter
les  leviers  disponibles  et  la
réglementation  en  vigueur  pour  tenter
de concilier les différents enjeux auquel
est  confronté  l'éclairage  urbain,  autour
des  aspects  économiques  et
énergétiques,  des  enjeux  écologiques,
de  sécurité,  de  santé  publique  ou
encore  de  confort  nocturne  et
d'accessibilité  de  l'espace  public.  Les
réponses  sont  multiples  à  la  fois
technologiques  au  travers  des  choix
d’équipement, de leur efficience, de leur
cohérence au regard des besoins, sans
oublier  la  sensibilisation  des  habitants
et  des  entreprises  garants  d’une
démarche locale partagée.

 Contenu et indications de programme 

 S’adapter aux objectifs réglementaires : 
réduire sa facture, les émissions de GES 
et préserver le paysage nocturne.

 Expérimenter des solutions techniques 
qui limitent les nuisances sur la santé 
publique et sur la biodiversité : les outils, 
les pratiques, les technologies.

 Valoriser son action à travers la 
pédagogie et la labellisation : convaincre 
et promouvoir sa démarche.

 Collectivité pressentie pour témoigner 

Commune de Elne.

 Durée : 1 jour

 Date : 7 décembre 2021

 Lieu : Elne

 Effectif maximum : 20

 Date limite  d'inscription :  15 octobre
2021

 Code stage référence  : E4NOI001
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Comment monter mon projet d’Énergies
Renouvelables sur le patrimoine

communal ?

Publics

• Élus, 

• DGS,  Directeurs  de  services
techniques,  chefs  de  service
énergie, ingénieurs et techniciens,
chargés de mission Agenda 21 /
développement durable...

Objectifs

 Maîtriser  les  options  de  portage
de  projets  qui  s’offrent  à  la
collectivité.

 Comprendre quels sont les enjeux
et  les  plus-values  d’un  projet
d’énergies  renouvelables
citoyens.

 Comprendre comment développer
ce type de projet sur un territoire
et quels sont les leviers pour une
collectivité.

 Contenu et indications de programme

Montage  de  projet  d’énergie  renouvelable  par  les
collectivités :

● Avantages  et  inconvénients  des  différents
montages possibles.

● Les bonnes pratiques pour maîtriser les projets sur
du foncier public.  

L'intérêt de la transition énergétique :

● Pourquoi  favoriser  la  gouvernance  locale  de
l'énergie ?

● Pourquoi  développer  les  énergies  renouvelables
(EnR)  sur  un  territoire  en  associant  citoyens,
collectivités et entreprises locales ?

● État  des  lieux  des  projets  participatifs  EnR  en
France : la dynamique d'essaimage et le contexte
réglementaire.

Connaître  les  formes collectives de production d'énergies
renouvelables :

● Quelle différence entre un projet citoyen et un projet
participatif ?

● Quelle place pour les habitants et les collectivités
dans ce type de projets ?

Focus sur le montage des projets citoyens :

● Quelles  sont  les  différentes  formes  juridiques
adaptées ?

● Comment  financer  le  développement ?  Quelles
modalités de partenariat avec les développeurs ?

● Quels  sont  les  différents  leviers  existants  pour la
collecte locale ?

Comment  les  collectivités  peuvent-elles  impulser  ou
favoriser  l'émergence  de  projets  coopératifs  de  transition
énergétique locale ?

● Quels impacts des dernières évolutions législatives
pour les collectivités ?

● Quels acteurs locaux mobiliser et comment ?

● Quelle place peut prendre une collectivité dans le
financement d'un projet ?

Focus sur les dispositifs de soutien et d'accompagnement
des projets.

Collectivité pressentie pour témoigner

Commune de Cases de Pene

 Durée : 1 jour

 Date : 17 février 2022

 Lieu : Cases de Pene

 Effectif maximum : 20

 Date  limite  d'inscription :  14  janvier
2022

 Code stage référence  : E4ENR001

M
O

D
A

LI
T

ÉS
PR

A
T

IQ
U

ES
A

U
T

R
ES

 
FO

R
M

A
T

IO
N

S

D
O

M
A

IN
E 

7 
:

SA
N

T
É

EN
V

IR
O

N
N

EM
EN

T

D
O

M
A

IN
E 

6 
:

EA
U

 
BI

O
D

IV
ER

SI
T

É

D
O

M
A

IN
E 

3 
:

A
M

ÉN
A

G
EM

EN
T

D
O

M
A

IN
E 

1 
:

IN
ST

IT
U

T
IO

N
S 

EF
FI

C
A

C
ES

R
EP

ÈR
ES

C
A

LE
N

D
R

IE
R

D
O

M
A

IN
E 

4 
:

ÉC
O

N
O

M
IE

D
O

M
A

IN
E 

5 
:

ÉN
ER

G
IE

D
O

M
A

IN
E 

2 
:

ÉG
A

LI
T

É 

21



Exploitation quotidienne d’une station
d’épuration par filtres plantés de roseaux

Publics 

• Élus,
• Agents  techniques  chargés  ou  qui

seront en charge de l'exploitation de
filtres plantés de roseaux 
Module introductif accessible à toute
personne  ne  disposant  pas  des
"pré-requis"  en  matière  de
techniques  d'épuration  des  eaux
usées.

 Objectifs 

• Comprendre le fonctionnement 
d’une station d’épuration par filtres 
plantés de roseaux.

• Identifier  les  différentes  étapes  du
traitement épuratoire.

• Savoir comment gérer durablement 
son installation, acquérir des 
réflexes de bonnes pratiques.

• Identifier  les  problèmes  de  gestion
et d’exploitation.

• Savoir reconnaître et agir face à un
dysfonctionnement.

• Gérer  convenablement  les  déchets
et résidus de traitement.

 Contenu et indications de programme 

• En salle (demi journée) : cadre 
réglementaire, principes d'épuration, 
présentation de la filière épuratoire par 
filtres plantés de roseaux, les différentes 
étapes de traitement et les gestes 
d'entretien associés.

• Sur site (demi journée) : travaux pratiques,
techniques  de  faucardage,  réalisation  des
tests et mesures, conseils d’exploitation.

 Collectivité pressentie pour témoigner 

SIVU du Conflent.

 
 Durée : 1 jour

 Date : 27 mai 2021

 Lieu :  Trévillach        

 Effectif maximum : 15

 Date limite d'inscription : 23 avril 
2021

 Code stage référence  : O4FPR003
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Réutilisation des eaux usées traitées :
principes, réglementation et leviers de

réussite

Public 

• Élus
• Responsables et techniciens eau 

potable/assainissement, 
développement durable, 
urbanisme,...

 Objectifs 

• Définir la réutilisation des eaux 
usées traitées.

• Connaître la réglementation 
associée.

• Intérêts de la REUT pour un 
territoire : gestion globale de la 
ressource en eau mais bien plus 
encore.

• Prendre connaissance de retours 
d’expériences au niveau 
régional/national/international.

• Déterminer les leviers de réussite 
pour intégrer la réutilisation des 
eaux usées dans la gestion globale 
de la ressource sur son territoire. 

 Contenu et indications de programme 

En salle      :   
• Cadre réglementaire.
• Définition des eaux conventionnelles.
• Retour d’expériences.

 Collectivité pressentie pour témoigner 

Communauté d’Agglomération du Grand Narbonne.
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 Durée : 1 jour

 Date :   7 octobre 2021

 Lieu :  Perpignan (Département)

 Effectif maximum : 40

 Date limite d'inscription :  3 septembre
2021

  Code stage référence  :  E2REU001
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Concours « Capitale Française de la
Biodiversité » : Paysage et Biodiversité

Journée technique

Une conférence – débat (matinée) assortie d’une visite de site (après-
midi) le 14 octobre 2021 à Perpignan (Département 66)

Depuis  2010,  le concours  Capitale  Française  de  la  Biodiversité  identifie,  valorise  et  diffuse  les
meilleures  actions  réalisées  par  des  communes  et  intercommunalités  françaises  en  faveur  de  la
biodiversité.
Le concours de cette année porte sur le lien entre paysage et biodiversité. 

Au-delà du concours, Capitale Française de la Biodiversité est un dispositif de sensibilisation et de
formation pour les collectivités. Le dispositif valorise les bonnes pratiques, les dispositifs d’animation
territoriale et favorise des échanges entre acteurs locaux. Que ce soit pour une collectivité pionnière
et déjà largement engagée dans des politiques publiques de préservation et de restauration de la
biodiversité ou pour une ville ou intercommunalité simplement au début d’une démarche, l’opération
Capitale Française de la Biodiversité est un outil  performant de sensibilisation, d’accompagnement
dans le changement, d’émulation et de soutien collectif.

Autour  d’échanges  et  de  témoignages  de  collectivités,  cette  journée  vise  à  apporter  des
solutions opérationnelles pour agir concrètement sur son territoire et préserver la biodiversité
et les paysages.

Plus d’information seront diffusées en cours d’année 2021.

Code stage : JAE1C003
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Connaître, comprendre, protéger et
exploiter les eaux souterraines dans les

règles de l’art 

Publics 

• Élus, 
• Agents  techniques  chargés  ou  qui

seront  en  charge  de  l'exploitation  de
forage/production eau potable.

 Objectifs 

• Connaître et comprendre les eaux 
souterraines et les différents types 
d’aquifères.

• Caractériser les eaux souterraines 
présentes sur le territoire des Pyrénées-
Orientales et leur relation avec les eaux
de surface.

• Identifier les enjeux liés à leur 
exploitation

• Savoir créer et exploiter un forage dans 
les règles de l’art.

• Connaître les protections et 
prescriptions liées.

• Savoir  reconnaître  et  agir  face  à  un
dysfonctionnement d’un forage.

 Contenu et indications de programme 

• En salle (demi journée) : connaissance 
des eaux souterraines du territoire, cadre 
réglementaire, principes de 
fonctionnement d’un forage.

• Sur site (demi journée) : sous réserve 
visite d’installations.

 Collectivité pressentie pour témoigner 

Commune d’Ille-sur-Têt.

 
 Durée : 1 jour

 Date : 10 mars 2022

 Lieu : Ille-sur-Têt       

 Effectif maximum : 20

 Date limite d'inscription : 4 Février 
2022

 Code stage référence  : E2SOU001
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Réseaux Intelligents 

(AEP et assainissement)

Publics 

• Élus, 
• Agents  techniques  chargés  ou  qui

seront en charge de l'exploitation des
réseaux d’eau.

 Objectifs 

• Caractériser un réseau intelligent.
• Déterminer les avantages de ces 

solutions innovantes.
• Savoir intégrer en toute sécurité ces 

solutions dans la gestion patrimoniale 
des réseaux d’eau.

 Contenu et indications de programme 

En salle (demi-journée) :
• Connaissance des smarts grids, retours 

d’expériences.

 Collectivité pressentie pour témoigner 

Commune de Montpellier.

 
 Durée : 0,5 jour

 Date  : 7 avril 2022 matin

 Lieu :  Perpignan (CNFPT)

 Effectif maximum : 25

 Date limite d'inscription :  7 mars 2022

 Code stage référence  : E2INT001
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Eau et milieux humides : les outils
de maîtrise foncière

 Publics 

• Élus,
• Agents techniques des collectivités.

 Objectifs 

• Tour  d’horizon  des  leviers  disponibles
pour  les  différents  maîtres  d’ouvrage:
mesures  foncières,  mesures
contractuelles, mesures réglementaires,
aides techniques et financières.

• En zone urbanisée ou en milieu naturel,
la  préservation  et  la  restauration  de
zones  humides  sont  des  solutions
efficaces et peu coûteuses pour traiter
les  dysfonctionnements  (problèmes
d’inondation,  de  pollution  de  la
ressource  en  eau  potable,  de  gestion
des  eaux  pluviales...),  particulièrement
via  la  maîtrise  du  foncier.  Les  outils
fonciers  peuvent  être  sollicités  pour
protéger aussi bien les milieux naturels
que la ressource en eau directement.

Contenu et indications de programme 

• État des lieux des milieux sensibles (zones
humides  /  captages  ou  zones  de
sauvegarde  AEP)  du  département .
Compétences  et  responsabilités  des
collectivités.

• Protection  foncière :  quel  intérêt  pour  les
collectivités ? 

• Aspects réglementaires.
• Acteurs  et  moyens  disponibles  pour  une

préservation  à  long  terme.  Cas  concret
d’une opération foncière.

 Collectivités pressenties pour témoigner

Commune d’Argelès-sur-Mer.
Commune d’Estagel.

 
 Durée : 1 jour

 Date :  17  mai 2022

 Lieu :  Argelès-sur-mer

 Effectif maximum : 20

 Date limite d'inscription :  15 avril 2022

  Code stage référence  :  E2FON001
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La santé environnementale

Publics

• Élus,

• Techniciens communaux et 
intercommunaux, communicants.

Objectifs

• Informer les collectivités 
territoriales sur les enjeux de la 
santé environnementale.

• Intégrer la santé 
environnementale dans la 
planification et les projets locaux 
et plus généralement dans les 
politiques publiques locales. s les 
politiques publiques.

Contenu et indications de programme

1- La santé environnementale : enjeux généraux.

2- Le rôle des collectivités territoriales en faveur de 
la santé environnementale :

- enjeux,
- actions possibles des collectivités 
territoriales,
- initiatives et retours d’expériences régionales 
et locales,
- outils et ressources.

Méthodes pédagogiques

- Apports de connaissances. 
- Partage d’initiatives et de bonnes pratiques. 
- Diffusion d’extraits des webinaires régionaux 
organisés à partir de septembre 2021 par l’ARS et la
DREAL en partenariat avec le CNFPT, suivie de 
séquences de questions/réponses.

 Durée : 1 jour

 Date : 2 décembre 2021

Lieu : Perpignan (Département)

Effectif maximum : 20

 Date limite d'inscription : 29 octobre 
2021

 Code stage : BSTEV001
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Pour aller plus loin sur le développement durable 

Dans les Pyrénées-Orientales     :  

Du 18 au 20 mai 2021 à Perpignan : « Les jardins et le vent » - Code stage : E1JAV003

Du 16 au 18 juin 2021 à Perpignan : « L'éducation à l'environnement et au développement durable :
de la conception à l'animation d'une action pédagogique » - Code stage  : OL5V0004

Du 9 au 10 septembre 2021 à Perpignan : « L’activité jardinage en structure petite enfance : l’éveil du
tout petit à la nature » - Code stage : L2JAD002

Dans la Région Occitanie     :  

Du 7 au 9 avril 2021 à Montpelllier : « Les mécanismes financiers des projets d’énergie renouvelable
de territoire – Code stage : SXQP001

Du 15 au 16 avril 2021 à Montpelllier : « Le contexte juridique des politiques publiques portant sur
l’environnement » - Code stage : SXWAA007

Le 16 avril 2021 Formation à distance : « Des projets d’atténuation pour diminuer la consommation
d’énergies fossiles » - Code stage : WCLI4001

Du  3  au  4  mai  2021  à  Toulouse :  « L’approche  stratégique  de  la  biodiversité »  -  Code  stage :
E1C30003

Le  21  mai  2021  Formation  à  distance : « Des  projets  d’adaptation  pour  séquestrer  le  carbone,
diminuer les îlots de chaleur et gérer la rétractation des argiles » – Code stage : WCLI5001

Du 25 au 27 mai 2021 à Montpellier : « La rénovation énergétique des bâtiments publics » - Code
stage : SXQDN037

Du 1er au 2 juillet 2021 à Montpellier : « La concertation dans les projets de gestion de la ressource 
eau » – Code stage : SX8Q1007

Du 22 au 23 septembre 2021 à Toulouse : « La conduite d’une gestion différenciée des espaces publics, 
verts et naturels » - Code stage : SXYPD090

Du 5 au 6 octobre 2021 à Toulouse : « L’organisation d’une manifestation éco-responsable » - Code
stage : E1B50003

Du 2 au 3 novembre 2021 à Montpellier : « L’urbanisme en zone protégée » - Code stage :
SXZPU008

Du 8 au 9 novembre 2021 à Montpellier : « La prévention des risques inondations » - 
Code stage : SX8Q8023

Le 29 novembre 2021 à Toulouse : « Les économies d’énergie dans ma commune : prioriser et agir 
rapidement » - Code stage : E4AEE009
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Modalités pratiques 

Les modalités d'inscription à un stage :

• Les  inscriptions  se  feront  en  ligne  sur  le  site  IEL  du  CNFPT
(https://inscription.cnfpt.fr/)

• Attention  les inscriptions sont clôturées 4 semaines avant le démarrage de la
formation.

• Pour  toute  information,  vous  pouvez  contacter  l’Antenne  départementale  du
CNFPT (Madame PILLE, au numéro suivant : 04 68 35 50 94 –  35 Boulevard
Saint - Assiscle, 66 000 Perpignan).

Avertiss e m e n t  : 

• Tout empêchement de participation à une action doit être signalé dans les délais
les plus brefs (fax, courrier, messagerie électronique, téléphone).

• Toute action qui n’atteindra pas 15 inscriptions sera annulée.

Calendrier  : le  CNFPT se réserve le droit  de modifier  les dates en fonction de la
disponibilité des intervenants.
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Contacts

Mission Départementale 
Développement Durable

Le Département des Pyrénées-Orientales

developpement.durable@cd66.fr
Tél. : 04 68 85 82 58

Antenne Départementale du CNFPT 
des Pyrénées-Orientales

35 Boulevard Saint - Assiscle
66 000 PERPIGNAN
Tél. : 04 68 35 50 94
Fax : 04 68 35 47 40

Délégation Régionale du CNFPT 
Languedoc Roussillon
Tél. : 04 67 61 77 77 

leDépartement66.fr

L’Accent Catalan de la République Française


